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Le but de SEAT S.A. étant le développement constant de tous ses types et modèles de véhicules, vous comprendrez que cela peut 
nous amener à tout moment à réaliser des modifications concernant l’apparence, l’équipement et la technique du véhicule fourni. Par 
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moment de l’impression. Sauf erreur ou omission, l’information rassemblée dans le présent manuel est valable à la date de mise 
sous presse.

SEAT interdit la réimpression, la reproduction et la traduction totale ou partielle sans son autorisation écrite.
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Données du véhicule
Numéro d'identification du véhicule (nu-
méro de châssis)

Type de véhicule, modèle, cylindrée, ty-
pe de moteur, modèle, puissance du
moteur et type de boîte de vitesses

Code du moteur, code de la boîte de vi-
tesses, code de la peinture extérieure et
code de l'équipement intérieur

Équipements optionnels et numéros PR

 

 

 

 

1.

2.

3.

4.

Nota

● Nous vous recommandons de vous
adresser à un partenaire SEAT chaque fois
que vous devrez effectuer une réparation
sur votre véhicule.

● SEAT informe régulièrement les parte-
naires SEAT de l'évolution constante de
ses produits. Ceux-ci disposent d'outils et
d'un personnel hautement qualifié qui ga-
rantissent la sécurité et le bon fonctionne-
ment de votre véhicule.

● Un suivi continu du Programme Général
des Services Entretien au sein des parte-
naires SEAT améliorera les performances
de votre véhicule.
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Information sur les Services

Information sur les Services

Données du véhicule

Modèle :
 

 

Numéro d'immatriculation :
 

 

Numéro d'identification du véhicule :
 

 

Jour d'immatriculation ou de remise du véhicule :
 

 

Partenaire SEAT :
 
 
 
 
 
 
 

 

Conseiller service :
 

 

Téléphone :
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Information sur les Services

Accusé de réception des documents et des clés du véhicule

Ont été remis avec le véhicule : oui non

Documentation de bord, Programme d'Entretien inclus  

Clé principale  

Double de clé  

Le bon fonctionnement de toutes les clés a été contrôlé  
Lieu :
 

Date :   

    

Signature du propriétaire du véhicule :
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Information sur les Services

Type de service

Service Longue Durée ou Service classique asservi à la durée ou au kilométrage ?

Le choix du Service Longue Durée ou du Ser-
vice classique asservi à la durée ou au kilo-
métrage se fera en fonction des caractéristi-
ques techniques de votre véhicule. Si vous

ne souhaitez pas le Service Longue Durée,
vous pouvez toutefois choisir le Service clas-
sique asservi à la durée ou au kilométrage.
Votre partenaire SEAT dispose toujours des

dernières informations concernant les servi-
ces et peut vous indiquer si votre véhicule
nécessite des révisions supplémentaires se-
lon la loi en vigueur.

Comment connaître le type de service nécessaire pour votre véhicule

Service Longue Durée :  Service classique asservi à la durée ou au kilométrage :

– le Service Longue Durée sera effectué sur votre véhicule si sur l'autocollant d'informa-
tion de celui-ci figure le numéro PR « QI6 » (voir au dos)
et si

 – votre véhicule bénéficiera du Service classique asservi à la durée ou au kilométrage
lorsque l'autocollant d'information du véhicule porte le n° PR « QI1, QI2, QI3, QI4 et
QI7 » (voir au dos)
et si

– dans la ››› page 7 , le Service Longue durée est coché.  – dans ››› page 7 , le Service classique asservi à la durée ou au kilométrage est co-
ché.

 

 Chez SEAT, une distinction est faite entre les services avec vidange d'huile moteur et l'entretien sans vidange d'huile moteur.
L'indicateur de maintenance indique uniquement les dates des services de vidange d'huile moteur et d'entretien.

 

Nota

Si l'huile moteur utilisée n'est pas de l'huile
longue durée, le Service appliqué est le Ser-
vice classique asservi à la durée ou au kilo-
métrage. Dans ce cas, il faut réaliser une vi-
dange d'huile tous les 15 000 km ou chaque
année.
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Information sur les Services

Premier service

Votre partenaire SEAT cochera le service correspondant à votre véhicule.



 



 

Service Longue Durée (Flexible) Service classique asservi à la durée ou au kilométrage (Fixe)

  

    

 

Service de Vidange d'huile
Ce service est effectué selon l'indicateur de

maintenance à affichage variable (au plus tard au bout de
2 ans ou tous les 30 000 km, selon la première éventualité)

 
Service de Vidange d'huile

Ce service est effectué selon l'indicateur de maintenance
(en fonction du PR QI selon le marché››› tabl. à la page 8)

    

Documentation de remise du véhicule par le partenaire SEAT

Service de mise à la route effectué :

 

Date :

 

 

 

 

 

 

Cachet du partenaire SEAT »
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Information sur les Services

Avant de vous remettre votre véhicule, nous
l'avons inspecté, conformément aux directi-
ves de l'usine, afin qu'il vous donne entière
satisfaction dès les premiers kilomètres.

Lors de la livraison du véhicule, la personne
responsable de sa mise en circulation vous
donne des informations et des explications
sur les points suivants :

● Rodage

● Vidange du liquide de frein

● Périodicité d'entretien et, en particulier, ex-
plications sur les conditions d'utilisation dif-
ficiles, voir ››› page 10

PR selon les marchés

QI1
Indicateur d’intervalles de révision tous les
5 000 km ou tous les ans (fixe)

QI2
Indicateur d’intervalles de révision tous les
7 500 km ou tous les ans (fixe)

QI3
Indicateur d’intervalles de révision tous les
10 000 km ou tous les ans (fixe)

QI4
Indicateur d’intervalles de révision tous les
15 000 km ou tous les ans (fixe)

QI6
Indicateur d’intervalles de révision tous les
30 000 km ou tous les 2 ans (flexible)

QI7
Indicateur de maintenance tous les 10 000 mil-
les ou 1 an (fixe)

Nota

● L'utilisation de gazole à forte teneur en
soufre peut réduire considérablement la du-
rée de vie utile du filtre à particules diesel.

● Si l'huile moteur utilisée n'est pas de l'hui-
le longue durée, il faut effectuer le Service
classique asservi à la durée ou au kilométra-
ge. Dans ce cas, une vidange d'huile doit être
effectué tous les 15 000 km ou chaque an-
née.
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Information sur les Services

Importance du Programme d'Entretien

Dans le Programme d'Entretien, nous vous
confirmons la date de livraison et, ainsi, le
début de la garantie de votre véhicule.

Les caractéristiques du véhicule qui figurent
dans le Programme d'Entretien garantissent
que soient toujours montées des pièces de
rechange d'origine SEAT® correctes. Ainsi
identifié, votre véhicule pourra être réparé
sans problème, même après de longues an-
nées.

Votre partenaire SEAT notera sur les justifica-
tifs de ce cahier les services réalisés.

Il convient de conserver ce Programme d'En-
tretien avec le Livre de Bord afin de toujours
l'avoir sous la main en cas de besoin.

En cas de vente du véhicule, penser à remet-
tre ce Programme d'Entretien au nouveau
propriétaire.

Le réseau de Services SEAT dispose d'un
équipement d'atelier moderne et de spécia-
listes hautement qualifiés. De nombreux Ser-
vices SEAT offrent différents lots de services
à des prix avantageux.

Consignes de sécurité

Toutes les pièces et liquides opérationnels,
tels que les courroies crantées, les pneus, le

liquide de refroidissement, les huiles moteur,
ainsi que les bougies et les batteries du véhi-
cule, sont soumis à un développement conti-
nu. Il est donc conseillé de se rendre dans un
atelier spécialisé pour réaliser le changement
de pièces ou de liquides opérationnels. Les
partenaires SEAT sont informés de toute mo-
dification ponctuellement. C'est pourquoi
SEAT recommande de faire appel aux parte-
naires SEAT pour les changements de pièces
et de liquides opérationnels.

Si les révisions ne sont pas ou mal réalisées
et/ou incomplètes et si les intervalles de ré-
vision ne sont pas respectés, le véhicule peut
tomber en panne en plein trafic et provoquer
un accident, voire des blessures graves.

● Les travaux de service doivent être réalisés
conformément au Programme d'Entretien
dans un atelier spécialisé.

● Tenir compte des indications d'utilisation.

Nota

● N'utiliser que les liquides opérationnels
adéquats. Il ne faut en aucun cas confondre
les liquides opérationnels. Cela pourrait en-
traîner de graves dysfonctionnements et en-
dommager le moteur.

● SEAT ne sera pas tenu responsable des
dommages occasionnés sur le véhicule dus à
un carburant de mauvaise qualité, d'un servi-
ce d'assistance inapproprié ou d'une disponi-

bilité insuffisante de pièces de rechange
d'origine.

● Tout liquide de frein renversé est source de
pollution de l'environnement. En cas de ren-
versement d'un liquide fonctionnel, il faut le
ramasser et le mettre au rebus de manière
adéquate.

● Les révisions périodiques du véhicule con-
tribuent non seulement à la conservation et
au bon fonctionnement du véhicule mais éga-
lement à la sécurité routière. Il est donc con-
seillé de réaliser les travaux conformément
aux instructions des tableaux d'entretien. Vo-
tre partenaire SEAT se fera un plaisir de vous
conseiller.
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Programme d'Entretien SEAT

Programme d'Entretien SEAT

Périodicité d'entretien

Informations générales

Afin de réaliser ces services au bon moment
et de ne pas les oublier, nous vous les rappe-
lons sur une étiquette collée au le montant
de la porte et sur l'indicateur de maintenance
du tableau de bord.

La périodicité d'entretien indiquée se rappor-
te à des conditions d'utilisation normales.

En cas d'utilisation du véhicule dans de mau-
vaises conditions, certains travaux devront
être réalisés avant la prochaine date de révi-
sion prévue, voire entre les deux dates de ré-
vision prévues.

Les mauvaises conditions se réfèrent, entre
autres, à :

● l'utilisation de carburant à forte teneur en
soufre ;

● la réalisation fréquente de trajets courts ;

● le fait de laisser longtemps le moteur tour-
ner au ralenti (notamment pour les taxis) ;

● l'utilisation du véhicule dans des zones ou
sur des routes poussiéreuses ;

● le fait de tracter fréquemment une remor-
que ;

● l'utilisation du véhicule principalement en
ville avec un trafic dense qui implique des
accélérations et freinages fréquents ; et

● l'utilisation du véhicule principalement en
hiver.

Ces conditions ont principalement une inci-
dence sur :

● le filtre à air ;

● la courroie crantée ;

● l'huile-moteur ; et

● le filtre à particules diesel.

Le Conseiller Service de votre partenaire
SEAT vous dira si, compte tenu des condi-
tions d'utilisation de votre véhicule, il est né-
cessaire de faire effectuer certaines opéra-
tions plus souvent que prévu par la périodici-
té d'entretien normale.

Votre partenaire SEAT dispose toujours des
dernières informations et peut vous indiquer
si votre véhicule nécessite des révisions sup-
plémentaires selon la loi en vigueur.

Le coût du Service SEAT varie selon le type de
véhicule et son équipement, les opérations
supplémentaires nécessaires et les contrôles
imposés par la loi. Votre partenaire SEAT
vous précisera le coût du Service SEAT (main-
d'œuvre et fournitures).

10



Programme d'Entretien SEAT

Périodicité

Service
Type de service

Service Longue Durée (Flexible) Service classique asservi à la durée ou au kilométrage (Fixe)

Service de vidange d'huilea)

 
Selon l'indicateur de maintenance à affichage variable

(PR QI6,au plus tard au bout de 2 ans ou après 30 000 km)b)

 

Selon l'indicateur de maintenance
(PR QI1, QI2, QI3, QI4 et QI7) ››› tabl. à la page 8

 
Service Entretiena)

 
Le premier au bout de 2 ans ou 30 000 kmb),

puis tous les ans ou tous les 30 000 kmb)

 

Le premier au bout de 2 ans ou 30 000 kmb),
puis tous les ans ou tous les 30 000 kmb)

a) Dans certaines circonstances, il est possible d'effectuer plusieurs services à la fois (Service de Vidange d'Huile et Périodique combiné au Service Entretien).
b) Le premier échéant.

Vérifiez les spécifications de l'huile dans la
Notice d'Utilisation.

Particularité du Service Longue Durée

Grâce à la technologie mise en place par
SEAT avec le Service Longue Durée, vous
n'avez à faire effectuer un Service Entretien
qu'au moment où votre véhicule en a besoin.

Sa particularité réside dans le fait que les
conditions d'utilisation individuelles et le sty-
le de conduite personnel sont pris en compte
pour déterminer la périodicité du Service En-
tretien.

Si l'huile moteur utilisée n'est pas de l'huile
longue durée, il faut effectuer le Service clas-
sique asservi à la durée ou au kilométrage.
Dans ce cas, une vidange d'huile doit être ef-

fectué tous les 15 000 km ou chaque année.
Cela est également valable si vous repro-
grammez le véhicule au Service classique as-
servi à la durée ou au kilométrage.

Nota

● En plus des Services d’Entretien et de Vi-
dange d'huile, il faut effectuer les opérations
supplémentaires asservies à la durée ou au
kilométrage.

● Votre partenaire SEAT vous indique les tra-
vaux à réaliser pendant chaque révision.

● Nous vous recommandons de vous adresser
à un partenaire SEAT chaque fois que vous
devrez effectuer une réparation sur votre vé-
hicule.

● SEAT informe régulièrement les partenaires
SEAT de l'évolution constante de ses pro-
duits. Ceux-ci disposent d'outils et d'un per-
sonnel hautement qualifié qui garantissent la
sécurité et le bon fonctionnement de votre
véhicule.

● Un suivi continu du Programme Général des
Services Entretien au sein des partenaires
SEAT améliorera les performances de votre
véhicule.
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Offres de services supplémentaires

Offres de services supplé-
mentaires

Service Entretien légal

Il est nécessaire de réaliser les entretiens
légaux aux intervalles prescrits.

Dans de nombreux pays, il existe des con-
traintes légales qui imposent un contrôle pé-
riodique de la sûreté de fonctionnement du
véhicule, sa conformité à la sécurité routière
ainsi que celle de la composition de ses gaz
d'échappement. Ces révisions doivent être
contrôlées par des centres officiellement
agréés.

Votre partenaire SEAT vous informera sur les
inspections légalement obligatoires et peut
réaliser la révision de votre véhicule dans le
cadre d'un Service Entretien. Cela vous fera
économiser du temps et de l'argent.

Votre partenaire SEAT peut également se
charger d'effectuer les entretiens obligatoires
sur demande du client.

Même si vous ne souhaitez pas avoir recours
à ce service et que vous voulez présenter
vous-même votre véhicule à un centre dû-
ment agréé pour le contrôle prescrit, il est
préférable d'en parler auparavant au chef
d'atelier de votre partenaire SEAT.

Il vous dira quels points sont à prendre en
considération pour que votre véhicule ne pré-

sente pas d'anomalies et ne doive pas pas-
ser de contre-visite.

Pièces de rechange homologuées

Les Pièces d'Origine SEAT sont conçues pour
leurs véhicules et agréées par SEAT en tenant
surtout compte des aspects de sécurité. Ces
pièces sont exactement conformes aux pre-
scriptions du constructeur, quant à leur con-
ception, leurs cotes et leur matériau. Les Piè-
ces d'Origine SEAT ont été conçues exclusive-
ment pour votre véhicule. Nous vous recom-
mandons de ce fait d'utiliser les Pièces d'Ori-
gine SEAT. SEAT ne peut pas engager sa res-
ponsabilité quant à la fiabilité, la sécurité et
l'adéquation de pièces d'autres fabricants.

Vous pourrez généralement trouver les princi-
pales pièces d'origine SEAT auprès des con-
cessionnaires officiels SEAT. S'il devait arriver
qu'une pièce ne soit pas en stock, elle peut
être fournie rapidement dans la plupart des
cas.

Les concessionnaires officiels SEAT vous ac-
cordent une garantie pour les pièces d'origi-
ne SEAT, à partir de la date de montage ou de
vente. À cet effet, il vous faut conserver la
facture du concessionnaire officiel SEAT com-
me justificatif de la date de début de la ga-
rantie.

Pour de plus amples informations, adressez-
vous à votre partenaire SEAT.

La garantie des Pièces d'Origine SEAT est va-
lable auprès d'un partenaire SEAT.

Les pièces de rechange homologuées

Les pièces de rechange homologuées, con-
formément aux spécifications du fabricant,
constituent un service supplémentaire qui
vous offre la possibilité de remplacer des en-
sembles complets, dont, parmi les plus con-
nus : moteur allégé, boîtes de vitesses, cu-
lasses, appareils de commande, éléments
électriques, etc.

Naturellement, il s'agit de pièces homolo-
guées, et comme elles présentent les mêmes
caractéristiques que les pièces d'usine, elles
disposent également de la garantie des piè-
ces de rechange homologuées.

Cependant, ces pièces sont beaucoup plus
économiques étant donné que l'usine re-
prend les anciennes pièces correspondantes
et les reconditionne. Conservez la facture des
pièces de rechange homologuées comme
justificatif de la date de début de la garantie
existante.

Pour de plus amples informations, adressez-
vous à votre partenaire SEAT.
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Offres de services supplémentaires

Accessoires originaux

Nous vous recommandons de n'utiliser
pour votre véhicule que des accessoires
originaux et homologués.

Si vous souhaitez équiper votre véhicule
avec des accessoires, il faudra tenir compte
des points suivants :

Nous vous recommandons d'utiliser pour vo-
tre véhicule les Accessoires d'Origine SEAT et
les accessoires agréés par SEAT. Nous avons
constaté la fiabilité de ces accessoires, leur
sécurité et leur conformité à votre modèle de
véhicule. SEAT ne peut pas engager sa res-
ponsabilité quant à la fiabilité, la sécurité et
l'adéquation de pièces d'autres fabricants.

Les partenaires SEAT vous accordent une ga-
rantie sur les accessoires originaux, à partir
de la date de montage ou de vente. À cet ef-
fet, il vous faut conserver la facture du parte-
naire SEAT comme justificatif de la date de
début de la garantie existante.

Pour de plus amples informations, adressez-
vous à votre partenaire SEAT.

Dans le cadre du Service Accessoires, vous
pouvez également bénéficier des conseils
d'un personnel qualifié et, si vous le souhai-
tez, d'un montage effectué par des profes-
sionnels.

En outre, vous trouverez bien sûr, auprès des
partenaires SEAT, les produits nécessaires à

l'entretien de votre véhicule et toutes les piè-
ces d'usure normale, par exemple les pneus,
la batterie et les ampoules.

Service carrosserie et peinture

Les véhicules SEAT sont conçus de sorte que,
en cas de dommage sur la carrosserie, il suf-
fit de ne remplacer et de ne peindre que les
pièces réellement affectées.

Ces opérations doivent être réalisées selon
les spécifications du fabricant, condition es-
sentielle pour conserver les garanties de car-
rosserie et de peinture.

Service de Mobilité SEAT - SEAT Servi-
ce Mobility

À partir du moment où vous achetez un véhi-
cule SEAT neuf, vous profiterez des avanta-
ges et de la couverture du service de Mobilité
SEAT.

Pendant les premières années suivant votre
achat, votre véhicule SEAT neuf est automati-
quement et gratuitement couvert par le servi-
ce de Mobilité SEAT.

Si vous désirez continuer à profiter de ce ser-
vice, vous pourrez prolonger le service de
Mobilité SEAT si vous continuez à réaliser vos

Services Périodiques ou d'Entretien recom-
mandés chez un Réparateur agréé SEAT.

Lorsque vous prolongerez le Service de Mobi-
lité, le Plan d'Inspection et d'Entretien sera
mis à jour afin d'y faire figurer votre droit à ce
service.

Si votre véhicule SEAT est immobilisé à la sui-
te d'une panne ou d'un accident, nos servi-
ces d'assistances vous permettront de re-
prendre la route.

Veuillez noter que le service de Mobilité SEAT
varie en fonction du pays où a été vendu le
véhicule. Pour plus d'informations, consultez
votre concessionnaire SEAT ou le site Internet
de SEAT de votre pays.
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Garantie

Garantie

Garantie de fonctionnement sans pan-
nes

Les partenaires SEAT garantissent l'absence
de défaut sur les véhicules SEAT neufs sor-
tant d'usine. Consultez le contrat de vente ou
la documentation complémentaire ou addi-
tionnelle de ce dernier fournie par votre par-
tenaire SEAT où sont spécifiés les détails des
conditions et les délais de la garantie. Pour
de plus amples informations, adressez-vous
à votre partenaire SEAT.

Il est évident que l'usure naturelle et les
dommages imputables à l'abus des presta-
tions du véhicule, à un usage inapproprié ou
à des modifications inadmissibles, sont ex-
clus de la garantie. Les droits à la garantie
sont également perdus lorsque les domma-
ges produits sur le véhicule sont dus à l'utili-
sation de pièces ou d'accessoires non homo-
logués par SEAT ou s'ils sont dus au non-res-
pect des prescriptions sur la réparation et
l'entretien.

Seulement pour pays de législation françai-
se :

Le bénéfice de la garantie commerciale au
sens de l’article L.211-15 du Code de la Con-
sommation n'est pas subordonné à la réali-
sation des prestations de réparation et d'en-
tretien non couvertes par cette garantie, par

un réparateur du réseau agréé par le cons-
tructeur.

Garantie carrosserie et peinture

Les partenaires SEAT garantissent la pein-
ture et la carrosserie des véhicules qu'ils
vendent.

En complément des conditions de garantie
s'appliquant aux véhicules SEAT figurant
dans le contrat de vente ou la documentation
complémentaire ou additionnelle de ce der-
nier, le véhicule bénéficie, de plus, d'une ga-
rantie d'une durée déterminée concernant la
peinture et toute perforation par corrosion de
la carrosserie durant une certaine période :

● 3 ans à compter de la date de remise
contre les défauts de peinture

● 12 ans à compter de la date de remise
contre la perforation de la carrosserie par cor-
rosion.

Si ce type de dommages devait se produire,
la remise en état se ferait en conséquence
sans facturation, ni de la main-d'œuvre ni
des fournitures, auprès d'un partenaire SEAT.

Le droit à la garantie ne s'applique pas lors-
que :

● les dommages sont dus à une cause exté-
rieure, à un manque de soins ou

● si les dommages sur la carrosserie ou la
peinture n'ont pas été éliminés conformé-
ment aux prescriptions du fabricant, ou alors

● si les perforations par corrosion sont dues
au fait que les réparations effectuées sur la
carrosserie n'ont pas été réalisées conformé-
ment aux prescriptions du fabricant.

Une fois la remise en état des carrosseries ef-
fectuée, votre partenaire SEAT vous confirme-
ra la garantie contre la perforation par corro-
sion des zones réparées.
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Justificatifs

Justificatifs

Justificatifs d'entretien

Remarque

Dans les zones d'attestation suivantes, la
réalisation ou non du service sera confirmée
en cochant les cases correspondantes.

Ceci vous donne une bonne vue d'ensemble
et évite les malentendus.
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Justificatifs

Justificatifs d'entretien

 OUI NON  

Service Longue Durée :
 

   

Service classique asservi à la durée ou
au kilométrage
 

   

Service de vidange d'huile    

Inspection
 

   

Sans vidange d'huile
 

   

Avec vidange d'huile
 

   

Opérations supplémentaires : OUI NON  

Filtre à poussière et à pollen    

Filtre à air    

Filtre à carburant    

Bougies d'allumage    

Liquide de frein    

DSG® : huile et filtre    

ATF    

Coupleur HALDEX (huile)    

Filtre à gaz et tuyaux flexibles    

Filtre à gaz liquide (filtre en papier)    

Courroie crantée    

Date :

 

Km :

 

Numéro de la facture :

 

Réparation(s) conseillée(s) :

 

 

Service effectué par :

 

 

 

 

 

 

 

Cachet du Service Technique

Service de Mobilité SEAT

 

Valide à partir du :

 

jusqu'au :

 

 

 

Cachet du concessionnaire SEAT

Prochain service à effectuer

  

Date :  

  

Km :  

  

(le premier échéant)

Nota

Nous vous recommandons de vous adresser à
un partenaire SEAT chaque fois que vous de-
vrez effectuer une réparation sur votre véhi-
cule. Un suivi continu des Services (Vidange,
Entretien) au sein des partenaires SEAT amé-
liorera les performances de votre véhicule.
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Justificatifs

Documentation relative au contrôle de la carrosserie (concernant la corrosion)

Fig. 1 S'applique à tous les véhicules et types de carrosserie.

Votre atelier spécialisé indique sur l'illustra-
tion les pièces endommagées avec les sym-
boles suivants :

Rayure

Bosse

Dommage sur la peinture

Impact de caillou

×






Des défauts ont-ils été détec-
tés ? Oui :  Non : 

Description des défauts :

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cachet du Service Technique
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Justificatifs

Justificatifs d'entretien

 OUI NON  

Service Longue Durée :
 

   

Service classique asservi à la durée ou
au kilométrage
 

   

Service de vidange d'huile    

Inspection
 

   

Sans vidange d'huile
 

   

Avec vidange d'huile
 

   

Opérations supplémentaires : OUI NON  

Filtre à poussière et à pollen    

Filtre à air    

Filtre à carburant    

Bougies d'allumage    

Liquide de frein    

DSG® : huile et filtre    

ATF    

Coupleur HALDEX (huile)    

Filtre à gaz et tuyaux flexibles    

Filtre à gaz liquide (filtre en papier)    

Courroie crantée    

Date :

 

Km :

 

Numéro de la facture :

 

Réparation(s) conseillée(s) :

 

 

Service effectué par :

 

 

 

 

 

 

 

Cachet du Service Technique

Service de Mobilité SEAT

 

Valide à partir du :

 

jusqu'au :

 

 

 

Cachet du concessionnaire SEAT

Prochain service à effectuer

  

Date :  

  

Km :  

  

(le premier échéant)

Nota

Nous vous recommandons de vous adresser à
un partenaire SEAT chaque fois que vous de-
vrez effectuer une réparation sur votre véhi-
cule. Un suivi continu des Services (Vidange,
Entretien) au sein des partenaires SEAT amé-
liorera les performances de votre véhicule.
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Justificatifs

Documentation relative au contrôle de la carrosserie (concernant la corrosion)

Fig. 2 S'applique à tous les véhicules et types de carrosserie.

Votre atelier spécialisé indique sur l'illustra-
tion les pièces endommagées avec les sym-
boles suivants :

Rayure

Bosse

Dommage sur la peinture

Impact de caillou

×






Des défauts ont-ils été détec-
tés ? Oui :  Non : 

Description des défauts :

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cachet du Service Technique
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Justificatifs

Justificatifs d'entretien

 OUI NON  

Service Longue Durée :
 

   

Service classique asservi à la durée ou
au kilométrage
 

   

Service de vidange d'huile    

Inspection
 

   

Sans vidange d'huile
 

   

Avec vidange d'huile
 

   

Opérations supplémentaires : OUI NON  

Filtre à poussière et à pollen    

Filtre à air    

Filtre à carburant    

Bougies d'allumage    

Liquide de frein    

DSG® : huile et filtre    

ATF    

Coupleur HALDEX (huile)    

Filtre à gaz et tuyaux flexibles    

Filtre à gaz liquide (filtre en papier)    

Courroie crantée    

Date :

 

Km :

 

Numéro de la facture :

 

Réparation(s) conseillée(s) :

 

 

Service effectué par :

 

 

 

 

 

 

 

Cachet du Service Technique

Service de Mobilité SEAT

 

Valide à partir du :

 

jusqu'au :

 

 

 

Cachet du concessionnaire SEAT

Prochain service à effectuer

  

Date :  

  

Km :  

  

(le premier échéant)

Nota

Nous vous recommandons de vous adresser à
un partenaire SEAT chaque fois que vous de-
vrez effectuer une réparation sur votre véhi-
cule. Un suivi continu des Services (Vidange,
Entretien) au sein des partenaires SEAT amé-
liorera les performances de votre véhicule.
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Justificatifs

Documentation relative au contrôle de la carrosserie (concernant la corrosion)

Fig. 3 S'applique à tous les véhicules et types de carrosserie.

Votre atelier spécialisé indique sur l'illustra-
tion les pièces endommagées avec les sym-
boles suivants :

Rayure

Bosse

Dommage sur la peinture

Impact de caillou

×






Des défauts ont-ils été détec-
tés ? Oui :  Non : 

Description des défauts :

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cachet du Service Technique
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Justificatifs

Justificatifs d'entretien

 OUI NON  

Service Longue Durée :
 

   

Service classique asservi à la durée ou
au kilométrage
 

   

Service de vidange d'huile    

Inspection
 

   

Sans vidange d'huile
 

   

Avec vidange d'huile
 

   

Opérations supplémentaires : OUI NON  

Filtre à poussière et à pollen    

Filtre à air    

Filtre à carburant    

Bougies d'allumage    

Liquide de frein    

DSG® : huile et filtre    

ATF    

Coupleur HALDEX (huile)    

Filtre à gaz et tuyaux flexibles    

Filtre à gaz liquide (filtre en papier)    

Courroie crantée    

Date :

 

Km :

 

Numéro de la facture :

 

Réparation(s) conseillée(s) :

 

 

Service effectué par :

 

 

 

 

 

 

 

Cachet du Service Technique

Service de Mobilité SEAT

 

Valide à partir du :

 

jusqu'au :

 

 

 

Cachet du concessionnaire SEAT

Prochain service à effectuer

  

Date :  

  

Km :  

  

(le premier échéant)

Nota

Nous vous recommandons de vous adresser à
un partenaire SEAT chaque fois que vous de-
vrez effectuer une réparation sur votre véhi-
cule. Un suivi continu des Services (Vidange,
Entretien) au sein des partenaires SEAT amé-
liorera les performances de votre véhicule.
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Justificatifs

Documentation relative au contrôle de la carrosserie (concernant la corrosion)

Fig. 4 S'applique à tous les véhicules et types de carrosserie.

Votre atelier spécialisé indique sur l'illustra-
tion les pièces endommagées avec les sym-
boles suivants :

Rayure

Bosse

Dommage sur la peinture

Impact de caillou

×






Des défauts ont-ils été détec-
tés ? Oui :  Non : 

Description des défauts :

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cachet du Service Technique
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Justificatifs

Justificatifs d'entretien

 OUI NON  

Service Longue Durée :
 

   

Service classique asservi à la durée ou
au kilométrage
 

   

Service de vidange d'huile    

Inspection
 

   

Sans vidange d'huile
 

   

Avec vidange d'huile
 

   

Opérations supplémentaires : OUI NON  

Filtre à poussière et à pollen    

Filtre à air    

Filtre à carburant    

Bougies d'allumage    

Liquide de frein    

DSG® : huile et filtre    

ATF    

Coupleur HALDEX (huile)    

Filtre à gaz et tuyaux flexibles    

Filtre à gaz liquide (filtre en papier)    

Courroie crantée    

Date :

 

Km :

 

Numéro de la facture :

 

Réparation(s) conseillée(s) :

 

 

Service effectué par :

 

 

 

 

 

 

 

Cachet du Service Technique

Service de Mobilité SEAT

 

Valide à partir du :

 

jusqu'au :

 

 

 

Cachet du concessionnaire SEAT

Prochain service à effectuer

  

Date :  

  

Km :  

  

(le premier échéant)

Nota

Nous vous recommandons de vous adresser à
un partenaire SEAT chaque fois que vous de-
vrez effectuer une réparation sur votre véhi-
cule. Un suivi continu des Services (Vidange,
Entretien) au sein des partenaires SEAT amé-
liorera les performances de votre véhicule.
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Justificatifs

Documentation relative au contrôle de la carrosserie (concernant la corrosion)

Fig. 5 S'applique à tous les véhicules et types de carrosserie.

Votre atelier spécialisé indique sur l'illustra-
tion les pièces endommagées avec les sym-
boles suivants :

Rayure

Bosse

Dommage sur la peinture

Impact de caillou

×






Des défauts ont-ils été détec-
tés ? Oui :  Non : 

Description des défauts :

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cachet du Service Technique
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Justificatifs

Justificatifs d'entretien

 OUI NON  

Service Longue Durée :
 

   

Service classique asservi à la durée ou
au kilométrage
 

   

Service de vidange d'huile    

Inspection
 

   

Sans vidange d'huile
 

   

Avec vidange d'huile
 

   

Opérations supplémentaires : OUI NON  

Filtre à poussière et à pollen    

Filtre à air    

Filtre à carburant    

Bougies d'allumage    

Liquide de frein    

DSG® : huile et filtre    

ATF    

Coupleur HALDEX (huile)    

Filtre à gaz et tuyaux flexibles    

Filtre à gaz liquide (filtre en papier)    

Courroie crantée    

Date :

 

Km :

 

Numéro de la facture :

 

Réparation(s) conseillée(s) :

 

 

Service effectué par :

 

 

 

 

 

 

 

Cachet du Service Technique

Service de Mobilité SEAT

 

Valide à partir du :

 

jusqu'au :

 

 

 

Cachet du concessionnaire SEAT

Prochain service à effectuer

  

Date :  

  

Km :  

  

(le premier échéant)

Nota

Nous vous recommandons de vous adresser à
un partenaire SEAT chaque fois que vous de-
vrez effectuer une réparation sur votre véhi-
cule. Un suivi continu des Services (Vidange,
Entretien) au sein des partenaires SEAT amé-
liorera les performances de votre véhicule.
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Justificatifs

Documentation relative au contrôle de la carrosserie (concernant la corrosion)

Fig. 6 S'applique à tous les véhicules et types de carrosserie.

Votre atelier spécialisé indique sur l'illustra-
tion les pièces endommagées avec les sym-
boles suivants :

Rayure

Bosse

Dommage sur la peinture

Impact de caillou

×






Des défauts ont-ils été détec-
tés ? Oui :  Non : 

Description des défauts :

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cachet du Service Technique
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Justificatifs

Justificatifs d'entretien

 OUI NON  

Service Longue Durée :
 

   

Service classique asservi à la durée ou
au kilométrage
 

   

Service de vidange d'huile    

Inspection
 

   

Sans vidange d'huile
 

   

Avec vidange d'huile
 

   

Opérations supplémentaires : OUI NON  

Filtre à poussière et à pollen    

Filtre à air    

Filtre à carburant    

Bougies d'allumage    

Liquide de frein    

DSG® : huile et filtre    

ATF    

Coupleur HALDEX (huile)    

Filtre à gaz et tuyaux flexibles    

Filtre à gaz liquide (filtre en papier)    

Courroie crantée    

Date :

 

Km :

 

Numéro de la facture :

 

Réparation(s) conseillée(s) :

 

 

Service effectué par :

 

 

 

 

 

 

 

Cachet du Service Technique

Service de Mobilité SEAT

 

Valide à partir du :

 

jusqu'au :

 

 

 

Cachet du concessionnaire SEAT

Prochain service à effectuer

  

Date :  

  

Km :  

  

(le premier échéant)

Nota

Nous vous recommandons de vous adresser à
un partenaire SEAT chaque fois que vous de-
vrez effectuer une réparation sur votre véhi-
cule. Un suivi continu des Services (Vidange,
Entretien) au sein des partenaires SEAT amé-
liorera les performances de votre véhicule.
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Justificatifs

Documentation relative au contrôle de la carrosserie (concernant la corrosion)

Fig. 7 S'applique à tous les véhicules et types de carrosserie.

Votre atelier spécialisé indique sur l'illustra-
tion les pièces endommagées avec les sym-
boles suivants :

Rayure

Bosse

Dommage sur la peinture

Impact de caillou

×






Des défauts ont-ils été détec-
tés ? Oui :  Non : 

Description des défauts :

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cachet du Service Technique
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Justificatifs

Justificatifs d'entretien

 OUI NON  

Service Longue Durée :
 

   

Service classique asservi à la durée ou
au kilométrage
 

   

Service de vidange d'huile    

Inspection
 

   

Sans vidange d'huile
 

   

Avec vidange d'huile
 

   

Opérations supplémentaires : OUI NON  

Filtre à poussière et à pollen    

Filtre à air    

Filtre à carburant    

Bougies d'allumage    

Liquide de frein    

DSG® : huile et filtre    

ATF    

Coupleur HALDEX (huile)    

Filtre à gaz et tuyaux flexibles    

Filtre à gaz liquide (filtre en papier)    

Courroie crantée    

Date :

 

Km :

 

Numéro de la facture :

 

Réparation(s) conseillée(s) :

 

 

Service effectué par :

 

 

 

 

 

 

 

Cachet du Service Technique

Service de Mobilité SEAT

 

Valide à partir du :

 

jusqu'au :

 

 

 

Cachet du concessionnaire SEAT

Prochain service à effectuer

  

Date :  

  

Km :  

  

(le premier échéant)

Nota

Nous vous recommandons de vous adresser à
un partenaire SEAT chaque fois que vous de-
vrez effectuer une réparation sur votre véhi-
cule. Un suivi continu des Services (Vidange,
Entretien) au sein des partenaires SEAT amé-
liorera les performances de votre véhicule.
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Justificatifs

Documentation relative au contrôle de la carrosserie (concernant la corrosion)

Fig. 8 S'applique à tous les véhicules et types de carrosserie.

Votre atelier spécialisé indique sur l'illustra-
tion les pièces endommagées avec les sym-
boles suivants :

Rayure

Bosse

Dommage sur la peinture

Impact de caillou

×






Des défauts ont-ils été détec-
tés ? Oui :  Non : 

Description des défauts :

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cachet du Service Technique
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Justificatifs

Justificatifs d'entretien

 OUI NON  

Service Longue Durée :
 

   

Service classique asservi à la durée ou
au kilométrage
 

   

Service de vidange d'huile    

Inspection
 

   

Sans vidange d'huile
 

   

Avec vidange d'huile
 

   

Opérations supplémentaires : OUI NON  

Filtre à poussière et à pollen    

Filtre à air    

Filtre à carburant    

Bougies d'allumage    

Liquide de frein    

DSG® : huile et filtre    

ATF    

Coupleur HALDEX (huile)    

Filtre à gaz et tuyaux flexibles    

Filtre à gaz liquide (filtre en papier)    

Courroie crantée    

Date :

 

Km :

 

Numéro de la facture :

 

Réparation(s) conseillée(s) :

 

 

Service effectué par :

 

 

 

 

 

 

 

Cachet du Service Technique

Service de Mobilité SEAT

 

Valide à partir du :

 

jusqu'au :

 

 

 

Cachet du concessionnaire SEAT

Prochain service à effectuer

  

Date :  

  

Km :  

  

(le premier échéant)

Nota

Nous vous recommandons de vous adresser à
un partenaire SEAT chaque fois que vous de-
vrez effectuer une réparation sur votre véhi-
cule. Un suivi continu des Services (Vidange,
Entretien) au sein des partenaires SEAT amé-
liorera les performances de votre véhicule.
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Justificatifs

Documentation relative au contrôle de la carrosserie (concernant la corrosion)

Fig. 9 S'applique à tous les véhicules et types de carrosserie.

Votre atelier spécialisé indique sur l'illustra-
tion les pièces endommagées avec les sym-
boles suivants :

Rayure

Bosse

Dommage sur la peinture

Impact de caillou

×






Des défauts ont-ils été détec-
tés ? Oui :  Non : 

Description des défauts :

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cachet du Service Technique
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Justificatifs

Justificatifs d'entretien

 OUI NON  

Service Longue Durée :
 

   

Service classique asservi à la durée ou
au kilométrage
 

   

Service de vidange d'huile    

Inspection
 

   

Sans vidange d'huile
 

   

Avec vidange d'huile
 

   

Opérations supplémentaires : OUI NON  

Filtre à poussière et à pollen    

Filtre à air    

Filtre à carburant    

Bougies d'allumage    

Liquide de frein    

DSG® : huile et filtre    

ATF    

Coupleur HALDEX (huile)    

Filtre à gaz et tuyaux flexibles    

Filtre à gaz liquide (filtre en papier)    

Courroie crantée    

Date :

 

Km :

 

Numéro de la facture :

 

Réparation(s) conseillée(s) :

 

 

Service effectué par :

 

 

 

 

 

 

 

Cachet du Service Technique

Service de Mobilité SEAT

 

Valide à partir du :

 

jusqu'au :

 

 

 

Cachet du concessionnaire SEAT

Prochain service à effectuer

  

Date :  

  

Km :  

  

(le premier échéant)

Nota

Nous vous recommandons de vous adresser à
un partenaire SEAT chaque fois que vous de-
vrez effectuer une réparation sur votre véhi-
cule. Un suivi continu des Services (Vidange,
Entretien) au sein des partenaires SEAT amé-
liorera les performances de votre véhicule.
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Justificatifs

Documentation relative au contrôle de la carrosserie (concernant la corrosion)

Fig. 10 S'applique à tous les véhicules et types de carrosserie.

Votre atelier spécialisé indique sur l'illustra-
tion les pièces endommagées avec les sym-
boles suivants :

Rayure

Bosse

Dommage sur la peinture

Impact de caillou

×






Des défauts ont-ils été détec-
tés ? Oui :  Non : 

Description des défauts :

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cachet du Service Technique
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Justificatifs

Justificatifs d'entretien

 OUI NON  

Service Longue Durée :
 

   

Service classique asservi à la durée ou
au kilométrage
 

   

Service de vidange d'huile    

Inspection
 

   

Sans vidange d'huile
 

   

Avec vidange d'huile
 

   

Opérations supplémentaires : OUI NON  

Filtre à poussière et à pollen    

Filtre à air    

Filtre à carburant    

Bougies d'allumage    

Liquide de frein    

DSG® : huile et filtre    

ATF    

Coupleur HALDEX (huile)    

Filtre à gaz et tuyaux flexibles    

Filtre à gaz liquide (filtre en papier)    

Courroie crantée    

Date :

 

Km :

 

Numéro de la facture :

 

Réparation(s) conseillée(s) :

 

 

Service effectué par :

 

 

 

 

 

 

 

Cachet du Service Technique

Service de Mobilité SEAT

 

Valide à partir du :

 

jusqu'au :

 

 

 

Cachet du concessionnaire SEAT

Prochain service à effectuer

  

Date :  

  

Km :  

  

(le premier échéant)

Nota

Nous vous recommandons de vous adresser à
un partenaire SEAT chaque fois que vous de-
vrez effectuer une réparation sur votre véhi-
cule. Un suivi continu des Services (Vidange,
Entretien) au sein des partenaires SEAT amé-
liorera les performances de votre véhicule.
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Justificatifs

Documentation relative au contrôle de la carrosserie (concernant la corrosion)

Fig. 11 S'applique à tous les véhicules et types de carrosserie.

Votre atelier spécialisé indique sur l'illustra-
tion les pièces endommagées avec les sym-
boles suivants :

Rayure

Bosse

Dommage sur la peinture

Impact de caillou

×






Des défauts ont-ils été détec-
tés ? Oui :  Non : 

Description des défauts :
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Autres remarques du Service technique

Autres remarques du Service technique

Remarques

Km :  

Date :  

Commentaires :  

  

  

  

 Cachet du Service Technique

Km :  

Date :  

Commentaires :  

  

  

  

 Cachet du Service Technique

Km :  

Date :  

Commentaires :  

  

  

  

 Cachet du Service Technique
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Autres remarques du Service technique

Remarques

Km :  

Date :  

Commentaires :  

  

  

  

  

 Cachet du Service Technique

Km :  

Date :  

Commentaires :  

  

  

  

 Cachet du Service Technique

Km :  

Date :  

Commentaires :  

  

  

  

 Cachet du Service Technique
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Autres remarques du Service technique

Remarques

Km :  

Date :  

Commentaires :  

  

  

  

  

 Cachet du Service Technique

Km :  

Date :  

Commentaires :  

  

  

  

 Cachet du Service Technique

Km :  

Date :  

Commentaires :  

  

  

  

 Cachet du Service Technique
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1.

2.

3.

4.

1.

2.

3.

4.

Le but de SEAT S.A. étant le développement constant de tous ses types et modèles de véhicules, vous comprendrez que cela peut 
nous amener à tout moment à réaliser des modifications concernant l’apparence, l’équipement et la technique du véhicule fourni. Par 
conséquent, nul droit ne pourra se fonder sur les données, les illustrations et les descriptions contenues dans ce Manuel.

Les textes, les illustrations et les normes contenus dans ce manuel ont été réalisés sur la base des informations disponibles au 
moment de l’impression. Sauf erreur ou omission, l’information rassemblée dans le présent manuel est valable à la date de mise 
sous presse.

SEAT interdit la réimpression, la reproduction et la traduction totale ou partielle sans son autorisation écrite.

SEAT se réserve expressément tous les droits conformément à la loi sur le “Copy right”. Droits aux modifications réservés.

❀ Ce papier est fabriqué avec de la cellulose blanchie sans l’utilisation de chlore.

©  SEAT S.A. - Réimpression : 15.05.16



PROCÉDURE  
D’ENTRETIEN

Voitures particulières
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SEAT recommande
SEAT HUILE D’ORIGINE

SEAT recommande
Castrol EDGE Professional


	Données du véhicule
	Sommaire
	Information sur les Services
	Données du véhicule
	Type de service
	Premier service
	Importance du Programme d'Entretien
	Consignes de sécurité

	Programme d'Entretien SEAT
	Périodicité d'entretien
	Informations générales
	Périodicité


	Offres de services supplémentaires
	Service Entretien légal
	Pièces de rechange homologuées
	Les pièces de rechange homologuées
	Accessoires originaux
	Service carrosserie et peinture
	Service de Mobilité SEAT - SEAT Service Mobility

	Garantie
	Garantie de fonctionnement sans pannes
	Garantie carrosserie et peinture

	Justificatifs
	Justificatifs d'entretien
	Remarque
	Justificatifs d'entretien
	Documentation relative au contrôle de la carrosserie (concernant la corrosion)
	Justificatifs d'entretien
	Documentation relative au contrôle de la carrosserie (concernant la corrosion)
	Justificatifs d'entretien
	Documentation relative au contrôle de la carrosserie (concernant la corrosion)
	Justificatifs d'entretien
	Documentation relative au contrôle de la carrosserie (concernant la corrosion)
	Justificatifs d'entretien
	Documentation relative au contrôle de la carrosserie (concernant la corrosion)
	Justificatifs d'entretien
	Documentation relative au contrôle de la carrosserie (concernant la corrosion)
	Justificatifs d'entretien
	Documentation relative au contrôle de la carrosserie (concernant la corrosion)
	Justificatifs d'entretien
	Documentation relative au contrôle de la carrosserie (concernant la corrosion)
	Justificatifs d'entretien
	Documentation relative au contrôle de la carrosserie (concernant la corrosion)
	Justificatifs d'entretien
	Documentation relative au contrôle de la carrosserie (concernant la corrosion)
	Justificatifs d'entretien
	Documentation relative au contrôle de la carrosserie (concernant la corrosion)


	Autres remarques du Service technique
	Remarques
	Remarques
	Remarques




